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Les communes de la CCGVM 

en 2019 : 

 

 

Ambonnay 

Avenay Val dôOr 

Aÿ- Champagne  

(anciennes communes dôA÷, 

Bisseuil et Mareuil sur Aÿ) 
 

Bouzy 

Champillon 

Dizy 

Fontaine sur Aÿ 

Germaine 

Hautvillers 

Mutigny 

Nanteuil la Forêt 

Saint-Imoges 

Tours sur Marne 

Val de Livre  

(anciennes communes de  

Louvois et Tauxières-Mutry) 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément au Code Général des Collectivités Ter-
ÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÁrticle L2224-5, le Président de 
ÌȭOÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 0ÕÂÌÉÃ ÄÅ #ÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ )ÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÄÏÉÔ 
présenter à son assemblée délibérative un rapport annuel 
ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭïÌÉÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
déchets. 
LȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ςςςτ-17-1 du CGCT2015 précise que ce rapport 
ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÐÒïÓÅÎÔï Û ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÄïÌÉÂïÒÁÔÉÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅs six 
mois qui suÉÖÅÎÔ ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÃÏÎÃÅÒÎïȢ 
Enfin, le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015 décrit 
de nouveaux indicateurs à insérer dans le présent rapport 
depuis le 1er janvier 2017. 
Ce document est tenu à disposition du public au siège de la 
Communauté de Communes et sur le site internet 
www.ccgvm.com  
,ÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÏÎÔ ÄȭÏÒÄÒÅ 
technique et financier : 
- les indicateurs techniques concernent les modes de col-
lecte, les résultats, les déchetteries, les bacs de collecte, la 
nature des traitements et de la valorisation proposés. 
- les aspects juridiques et économiques concernent les rela-
tions contractuelles (part des activités en régie/contrats ) et 
le budget du service. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communauté de Communes de 
la Grande Vallée de la Marne  

Place Henri Martin 

51160 AY-CHAMPAGNE 

03-26-56-95-20 

www.ccgvm.com 

info@ccgvm.com 
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 Lexique  

 
AV : Apport VÏÌÏÎÔÁÉÒÅȟ ÌȭÕÓÁÇÅÒ ÁÐÐÏÒÔÅ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÔÒÉïÓ Äans les conteneurs de proximité installés sur 
la voie publique. 
 
BCMPJ : Briques, Cartons, Métaux, Plastiques, Journaux (flux des « recyclables hors verre ») 
 
ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
 
ISDD : Installation de Stockage de Déchets Dangereux (exemple : REFIOM) 
 
DDS : Déchets Diffus Spécifiques (peintures, solvants, acides, bases, etc.). 
 
DEEE : DïÃÈÅÔÓ ÄȭÉquipements Électriques et Électroniques : tout équipement fonctionnant avec une 
prise électrique, une pile ou accumulateur. 
 
DMA : Les DMA sont les déchets collectés en porte à porte (ménages et petits professionnels assimilés 
aux ménages) ainsi que les déchets des déchetteries (hors gravats). Les déchets des communes (espaces 
verts, balayeuse, manifestations, etc.) ne sont pas considérés comme DMA. 
 
DMS : Déchets Ménagers Spéciaux : regroupent les DDS, DEEE, lampes, piles, etc. 
 
EMR : Emballages Ménagers Recyclables, tous déchets recyclables (hors papiers) 
 
F.F.O.M : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères. 
 
GEM : Gros ElectroMénager. Il en existe deux catégories : les GEM froid (exemples : réfrigérateur, congé-
lateur, etc.) et les GEM hors froid (exemples : four, lave-linge, etc.) 
 
J.R.M : Journaux, Revues, Magazines. 
 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles : ce sont les déchets ménagers et assimilés ramassés par la col-
lecte traditionnelle, diminués des matériaux recyclables pris en compte par la collecte sélective. 
 
P.A.P : Porte à Porte, les dïÃÈÅÔÓ ÔÒÉïÓ ÓÏÎÔ ÃÏÌÌÅÃÔïÓ ÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅÒȢ 
 
P.E.T : Polyéthylène Téréphtalate : matière plastique recyclable (bouteilles et flacons simples). 
 
PEHD : Polyéthylène Haute Densité : matière plastique recyclable (bouteilles et flacons complexes : fla-
cons de produits détergents, bouteilles de lait, bouchons de boissons gazeuses). 
 
Redevance Spéciale : service de collecte proposé aux producteurs de déchets assimilés aux ménages 
ɉÐÅÔÉÔÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓȟ ÁÒÔÉÓÁÎÓȣɊ ÐÏÕÒ ÌÅÕÒÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÃÏÕÒÁÎÔÓȟ hors DIB (traitement sans sujétion tech-
nique particulière). 
 
SYVALOM : Syndicat de Valorisation des Ordures Ménagères de la Marne. 
 
T.G.A.P : Taxe Générale sur les Activités Polluantes (répercutée sur le traitement des OMR, du tout-
venant et des erreurs de tri) . 
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Partie A  : Présentation générale du service  

 

1. S ervice  proposé  

 

 

1.1 . Territoire  

 
 

 
 

 

 

 

#ÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ : 
- 14 communes  
- 15 097 habitants1  
- 210,87 km² 

 

 

 

 

 

 

 
 

2 . Mode de collecte  

 

Type de déchets Mode de collecte 

OMR et biodéchets  Collecte PAP en camion bi compartimenté 

Flux BCMPJ (Emballages et papiers) Collecte PAP  

Verre  Collecte PAP par quinzaine et collecte en AV 

Déchets des déchetteries  Réseau de 4 déchetteries, rotation à la demande 

 

La Communauté de Communes prend en charge les déchets des ménages, des établissements publics 
(écoles, mairies...). Elle Ìȭétend aux déchets des établissements professionnels sous réserve de souscrip-
tion au service de redevance spéciale (environ 300 entreprises sont concernées par cette collecte, sous 
ÒïÓÅÒÖÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÄïÐÁÓÓÅ ÐÁÓ ρ 100 L par semaine). 

Cette prise en ÃÈÁÒÇÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅs divers contrats, renouvelés au 1er janvier 2018 pour la collecte. Le 
renouvellement du marché de collecte a notamment vu quelques optimisations comme la collecte des 
recyclables en sacs (jaunes) sur tout le territoire depuis le 1/01/2018 (4 communes tests ont expéri-
menté le passage en sacs en 2017 avec un retour positif). 

 

Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés en  PAP (au 01/01/2019) 

Lot 1 EDIFI NORD 
Collecte simultanée des OMR/biodéchets 

et des recyclables hors verre en PAP 

Lot 2 ECT Collecte Collecte du verre en PAP par quinzaine 

 
1

 Population totale INSEE applicable au 1er janvier 2019 
La population municipale équivalente est de 15 097 habitants (utilisée pour le calcul des ratios). 
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Le marché de prestations relatif à la gestion des déchets des déchetteries, renouvelé au 1er juillet 2018, a 
été acté de la manière suivante : 

Enlèvement, transport, traitement  et valorisation des déchets des déchetteries   
(au 01/01/2019) 

Lot 1 SUEZ RV NORD EST 
Déchets ménagers ordinaires  

(tout-venant, gravats, bois, déchets verts) 

Lot 2 SUEZ RV NORD EST 
Déchets ménagers valorisés 

(cartons et métaux) 

Lot 3 
BROYAGE 
NORD EST 

Alvéole à déchets verts 
(déchetterie de Tours sur Marne) 

Lot 4 SUEZ RV NORD EST 
Déchets des communes 

(bennes balayeuse et stade, et manifestations) 
 

Autres marchés en cour s 

Verre AV MINERIS 
Collecte, transport et traitement du verre 

issu de la collecte en AV 
 

Prestation gratuite de collecte et traitement  

ECO DDS Collecte des DDS des particuliers en déchetterie 

ECOLOGIC 
Valorisation des DEEE 

(collecte réalisée par ENVIE) 

CHIMIREC Huile de vidange (vidage et traitement) 

RECYLUM Collecte et traitement des lampes et néons usagés 

COLLECTORS Collecte et traitement des cartouches 

PNR MR 
Collecte des capsules/bidules en AV 

et des housses agricoles en déchetterie 

HER Environnement  Collecte et traitement des Huiles Usagées Alimentaires 

LE RELAIS NORD EST Collecte et valorisation des TLC 
(Textiles Linges Chaussures) ECOTEXTILE 

 
 

La collectivité conserve en régie le gardiennage des déchetteries (« haut de quai »). 
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2. La Collecte des déchets  

 

2.1.  Collecte en porte à porte  

 
Le renouvellement du marché de collecte Á ïÔï ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÒïïÔÕÄÉÅÒ ÌÅÓ ÃÉÒÃÕÉÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÁÌÅÎȤ
driers de collecte : 
 

Janv. à déc. 
2019 

OM 
Bio 

déchets 
Recyclables hors 

verre  

VERRE 
SI : semaine impaire 
SP : semaine paire 

OM (2) 
Habitats collectifs  

Lundi  
AY 

CHAMPILLON 
 AY (SI) 

!6%.!9 6!, $ȭ/2 
HAUTVILLERS 
MAREUIL/AY 

TOURS/MARNE 

Mardi  
DIZY 

VAL DE LIVRE 

AMBONNAY 
BISSEUIL 
BOUZY 

TOURS/MARNE 

FONTAINE/AY (SP) 
GERMAINE (SP) 
MUTIGNY (SP) 

TAUXIERES MUTRY (SP) 

 

Mercredi  

GERMAINE 
HAUTVILLERS 

NANTEUIL LA FORET 
SAINT-IMOGES 

!6%.!9 6!, $ȭ/2 
AY 

!6%.!9 6!, $ȭ/2 ɉ30Ɋ 
HAUTVILLERS (SP) 

NANTEUIL LA FORET (SP) 
SAINT-IMOGES (SP) 

 

Jeudi 
!6%.!9 6!, $ȭ/2 

BOUZY 
TOURS/MARNE 

DIZY 
GERMAINE 

HAUTVILLERS 
NANTEUIL LA FO-

RET 
SAINT-IMOGES 

AMBONNAY (SP) 
BISSEUIL (SP) 
BOUZY (SP) 

CHAMPILLON (SI) 
DIZY (SI) 

LOUVOIS (SP) 
MAREUIL/AY (SI) 

TOURS/MARNE (SP) 

AY 
CHAMPILLON 

 

Vendredi  

AMBONNAY 
BISSEUIL 

FONTAINE/AY 
MAREUIL/AY 

MUTIGNY 

CHAMPILLON 
FONTAINE/AY 
MAREUIL/AY 

MUTIGNY 
VAL DE LIVRE 

 DIZY 

 
 

2 .2 . Collecte en point dôapport volontaire (PAV) 

 
Les PAV permettent la collecte du verre, des textiles et des bidules sur le territoire intercommunal.  

- La collecte du verre en AV . Les vidanges sont program-
ÍïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅȢ $ÅÓ demandes complémentaires sont assurées 
sur ordre de la CCGVM. Les matériaux collectés sont envoyés vers 
la filière de recyclage et la CCGVM perçoit un soutien financier à 
la tonne triée.  
- La collecte des textiles  en AV. Déchets acceptés : tex-

tiles, linges, chaussures non souillées. Les colonnes sont mises en 
place par les organismes collecteurs. ,ȭÉÎÔïÒðÔ ÅÓÔ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ 
détourner des OMR les textiles et les recyclés. Trois méthodes de 
valorisation : la réutilisation, la fabrication de chiffons ou le recy-
clage en matériau isolant. 

- La collecte des capsules et bidules  en AV. Les bennes sont disposéeÓ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ des déchette-
ries. 

 
 
  



Rapport Annuel 2019 8 

2..3 . Collecte en déchetterie  

 
Les déchetteries de la CCGVM sont localisées à Aÿ, Dizy, 
Mareuil sur Aÿ et Tours sur Marne . 
ElÌÅÓ ÓÏÎÔ ÏÕÖÅÒÔÅÓ ÔÏÕÔÅ Ìȭannée (sauf dimanche et jours 
fériés) et sont gardées par trois agents pour un total de 86 
heures ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ par semaine. 
 

Horaires  
2017 

AY DIZY MAREUIL SUR AY TOURS SUR MARNE 

LUNDI FERMÉE FERMÉE 
8H à 12H 

15H à 18H 
FERMÉE 

MARDI 
8H à 12H 

14H à 17H 
8H à 12H 

14H à 17H 
FERMÉE 9H à 12H 

MERCREDI 
8H à 12H 

14H à 17H 
FERMÉE 15H à 18H 14H à 18H 

JEUDI FERMÉE 
8H à 12H 

14H à 17H 
8H à 12H 

15H à 18H 
9H à 12H 

VENDREDI 
8H à 12H 

14H à 17H 
FERMÉE FERMÉE 14H à 18H 

SAMEDI 14H à 17H 
8H à 12H 

14H à 17H 
8H à 12H 

9H à 12H 
14H à 17H 

Total  24 H 21H 21 H 20 H 
 

Déchets acceptés Déchets refusés 
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3. Le Traitement des déchets  

3 .1 . Schéma général  
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3 .2 . Filières de traitement  

 

Centre de valorisation du SYVALOM 
- Traitement des OMR /Encombrants  et Biodéchets - 

 
Mis en place en 2006, ce centre de valorisation traite les OMR et 
les biodéchets de la Marne, dans deux unités distinctes.  

Rassemblés après collecte au centre de transfert de Pierry, nos 
déchets sont ensuite ÔÒÁÎÓÆïÒïÓ Û ÌȭÕÓÉÎÅ ÄÅ ÌÁ 6ÅÕÖÅȢ .ÏÓ /-2 
(bac gris) et les encombrants des déchetteries sont traitées par 
Ìȭ56% ɉ5ÎÉÔï ÄÅ 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ OÎÅÒÇïÔÉÑÕÅɊ ÅÔ ÎÏÓ ÂÉÏÄïÃÈÅÔÓ ÐÁÒ 
Ìȭ56! ɉ5ÎÉÔï ÄÅ 6ÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ !ÇÒÏÎÏÍÉÑÕÅɊȢ 

V Unité de Valorisation Énergétique  
Cette unité valorise les déchets non recyclables en électricité. Le 
traitement se fait par incinération, couplé avec un dispositif de 
traitement des fumées. La capacité nominale annuelle du four est 
de 100 πππ ÔÏÎÎÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅØÐÌÏÉÔïÅ ÐÁÒ !52%!$%ȟ ÆÉÌÉÁÌÅ 6%/,)!Ȣ 
Deux ÒïÓÉÄÕÓ ÄȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎ sont obtenus : les mâchefers, résidus solides et non toxiques recueillis en 
ÓÏÒÔÉÅ ÄÕ ÆÏÕÒ ÄȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎȟ valorisés en technique routière (env. 2 000 tonnes recyclées par an) ; et les 
REFIOM ȡ 2ïÓÉÄÕÓ ÄȭOÐÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ &ÕÍïÅÓ Äȭ)ÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ /ÒÄÕÒÅÓ -ïÎÁÇîÒÅÓȟ ÒÅÐÒïÓÅÎÔent 4,5 % 
ÅÎ ÐÏÉÄÓ ÄÅÓ ÔÏÎÎÁÇÅÓ ÉÎÃÉÎïÒïÓȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÅÎÖÏÙïÓ ÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÅÎÆÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ãlasse 1. 

  
Unité de traitement des fumées et mâchefers stockés pour la filière routière 

 
V Unité de Valorisation Agronomique  

Cette unité valorise les biodéchets en compost. Ils sont broyés, mélangés et stockés sous bâche où ils 
seront ventilés pendant la période de fermentation (1 mois et demi). Sur une aire de stockage, le produit 
est ensuite humidifié (captage des eaux pluviales) pendant la période de maturation de 2 mois.  
! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÐÈÁÓÅȟ ÌÅ ÃÏÍÐÏÓÔ ÅÓÔ ÍĮÒȟ ÉÌ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÓÔÏÃËï ÐÕÉÓ ÃÒÉÂÌï ÁÖÁÎÔ ÄȬÏÂÔÅÎÉÒ ÕÎ 
produit stable et conforme aux normes en vigueur ; produit  qui sera utilisé paÒ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȢ 
,Á ÃÁÐÁÃÉÔï ÎÏÍÉÎÁÌÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ est de 28 πππ ÔÏÎÎÅÓ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÅØÐÌÏÉÔïÅ ÐÁÒ 
VEOLIA PROPRETE. 
 

  
Dispositif de broyage des biodéchets et stockage en alvéole sous bâche. 

 

  

Sch®ma dôimplantation des 
centres de transferts de la Marne 
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Centre de tri  du SYVALOM 
- Tri des recyclables hors verre ( flux BCMPJ) - 

Pour être valorisés, les recyclables (EMR, ancien bac jaune, et JRM, ancien bac bleu), ÄÏÉÖÅÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ 
être triés. Cette manipulation est réalisée depuis le 1er avril 2016 au nouveau centre de tri automatisé 
du SYVALOM à la Veuve, exploité par COVED, groupe PAPREC.  

Les déchets recyclables sont ainsi séparés par matériaux, pour être expédiés en balles vers les recy-
cleurs. 

Dans ce nouveau centre, le tri des matériaux est réalisé en grande partie de façon automatisée et permet 
ÄȭïÃÁÒÔÅÒ ÌÅÓ ÄïÃÈÅÔÓ ÎÏÎ ÒÅÃÙÃÌÁÂÌÅÓ ɉÅÒÒÅÕÒ ÄÅ ÔÒÉɊȟ ÑÕÉ Óeront traités en refus de tri, comme le seraient 
les OMR. 
%Î ÐÁÒÁÌÌîÌÅȟ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÌÅ ÔÁÕØ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÒÅÆÕÓ 
de tri. 

  
Exemple de balles de plusieurs sortes dôemballages plastiques. 

 

Centre de traitemen t SIBELCO Reims 
- Traitement du verre  - 

Concernant le verre  (bac vert et PAV), il est transféré directement sur le site de SIBELCO à Reims, où il 
est trié et recyclé pour le compte du verrier O-I Manufacturing France. Les déchets en verre sont vidés 
puis placés dans une trémie. Ils sont ensuite amenés vers un tapis roulant où s'opère un tri presque 
totalement mécanique. Le verre est ensuite acheminé vers l'usine de recyclage. 

 

Traitement des déchets de déchetteries  

GRAVATS 
Ils sont broyés pour être utilisés dans le BTP, majoritairement valorisés 
en remblais, par BROYAGE NORD EST à Livry Louvercy 

CARTONS 
Ils sont recyclés : transformation en une pâte pour fabriquer de nouveaux 
cartons.  

BOIS 
Ces déchets seront broyés et utilisés dans des chaufferies ou encore dans 
la confection de panneaux agglomérés. 

DÉCHETS VERTS 
Ils sont dirigés vers un centre de compostage, comme celui de la société 
Broyage Nord Est sur la ZAC de la Côte des Noirs à Tours sur Marne. 

FERRAILLE Les ferreux seront broyés et recyclés par Ets HAUBOURDIN. 

TOUT VENANT 
Le contenu étant complexe quant à la diversité des matériaux, aucun tri 
ÎȭÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕï. Depuis le 1er juillet 2016, ils alimentent les fours du Centre 
de Valorisation Energétique du SYVALOM à la Veuve. 

DÉCHETS DE BA-
LAYEUSE 

Ces déchets sont envoyés a Ìȭ)3$.$ de BEINE NAUROY ou de HUIRON et 
seront enfouis. 

DMS 

Ils sont collectés en déchetterie et traités par des sociétés ÁÇÒïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ%ÃÏ 
organisme Eco-DDS. 0ÏÕÒ ÎÏÔÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ #()-)2%# Û 3ÁÉÎÔ 
Just en chaussée (60). Ils seront en partie recyclés ou valorisés énergéti-
quement. 
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4. La communication  

Le service Déchets ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÉ ÓïÌÅÃÔÉÆȟ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅ ÅÔ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ des déchets, 
ÅÎ ÓȭÁÄÁÐÔÁÎÔ ÁÕØ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓȢ 
 

Accueil quotidien à la  CCGVM 
 
#ȭÅÓÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÉîÇÅ ÄÅ ÌÁ ##'6- ÑÕȭÏÎÔ ÌÉÅÕ ÌÅÓ ïÃÈÁÎÇÅÓ ÓÕÒ ÌÅ suivi du service déchets, soit 
par rencontre directe (avec ou sans rendez-vous), soit par téléphonie ou encore par échange de mails. 
#ȭÅÓÔ un aspect important de la communication. Cet accueil représente la majorité des échanges entre le 
service déchets et les usagés. Questions récurrentes : la collecte des déchets et la gestion des bacs.  
Ces échanges permettent ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ retour sur la prestation proposée, donc sur sa qualitéȢ #ȭÅÓÔ ÁÕÓÓÉ 
lȭÏÃÃÁÓÉÏÎ Äȭinitier  le geste et les consignes de tri, pour la collecte comme en déchetterie, complété par la 
distribution de documents informatifs. 
 

 

Interventions dans les écoles  
 
 

Ces interventions permettent aux plus jeunes de comprendre le geste 
de tri et de développer leur connaissance sur la collecte et le traitement 
des déchets. Elles sont réalisées dans les écoles du territoire , pour tous 
ÌÅÓ ÎÉÖÅÁÕØȟ ÓÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔ, du personnel encadrant ou 
proposition du service déchets. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔions sont proposées, comme par exemple une séance 
sur le recyclage des bouteilles et flacons en plastiques, avec support 
ÖÉÄïÏ ÅÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎÓȢ 
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Partie B  : Les indicateurs techniques  

 

1. La  collecte  en PAP  et  en AV  

1 .1 . OMR  et Biodéchets  

 

OMR et BIODECHETS 

OMR 

Déchets non recyclables des particuliers, des communes et des pro-
fessionnels (ayant adhéré au service) 

3 010 tonnes (-2,62 %)  199 kg / hab. ( -3 %)  

BIODECHETS 

Déchets acceptés : restes de repas, épluchures, branchages, tontes, 
tailles : tous déchets fermentescibles 

481 tonnes ( 3,75 %)  31.8 kg / hab. ( +3,9%)  

Bilan  
OMR : une baisse du tonnage qui persiste 

Biodéchets : légère hausse  
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1 .2 . La collecte sélective  

 

Depuis le 1
er

 janvier 2017, la collecte des recyclables se fait en flux unique, en mélangeant les emballages aux pa-

piers. En 2018, tout le territoire est passé en collecte en sacs (or collectifs et professionnels qui conservent leur bac jaune). 
 

Recyclables secs hors verre (anciens EMR et JRM) 

 

Déchets acceptés : bouteilles et flacons en plastique, cartons, briques 
alimentaires, emballages en métal, journaux, revues, magazines, 

 impressions et tous déchets de papiers propres 

772 tonnes ( -3,49 %)  51 kg / hab. (-3,92%)  

Bilan  
Ratio en constante baisse depuis 2014 

Cependant, il reste supérieur aux ratios des collectivités adhérentes 
du Syvalom 

 

 

 
 

 

 

 

Verre  

Déchets acceptés : bouteilles, bocaux et pots en verre 
(sans bouchons ni couvercles) 

Verre PAP 636 tonnes (-2,02 %)  42 kg / hab . (-2 %) 

Verre AV 291 tonnes (-0,14 %)  19 kg / hab. (-12,4 %)  

Bilan  
2ÁÔÉÏ ÓÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÌïÇîÒÅ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅÓ ÁÐÐÏÒÔÓ ÅÎ ÁÐÐÏÒÔ vo-

lontaire en kg/hab 
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1 .3 . Le Suivi qualité  du tri  

Le suivi qualité permet de contrôler la qualité du tri des déchets recyclables et ÄȭïÖÁÌÕÅÒ le taux de refus 
de tri. En 2019, 15 caractérisations ont été réalisées sur ce flux en mélange. 

Principe : un prélèvement est réalisé au moment du vidage du camion et placé dans plusieurs bacs. Un 
de ces bacs, choisi au hasard, est trié selon les différents matériaux recyclables. Chaque catégorie de 
ÄïÃÈÅÔÓ ÅÓÔ ÐÅÓïÅȢ 0ÏÕÒ ðÔÒÅ ÖÁÌÁÂÌÅȟ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÔÒÉï ÄÏÉÔ ÁÖÏÉÒ ÕÎ ÐÏÉÄÓ ÔÏÔÁÌ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û συËÇȢ 

Le taux moyen de refus de tri des emballages ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρ9 est de 6,75 %  (7,3% en 2018) 
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2 . Bilan de la collecte PAP et AV  

Bilan de la collecte sélective  

PAP 4 900 tonnes (-2 %) 324 kg / hab. (-8,1 %) 

AV 291 tonnes (-12,8 %) 19 kg / hab. (-12,38 %) 

BILAN 

5 190 tonnes ( -2,6%)  344 kg / hab. ( -2,6 %)  

Au global, diminution d es déchets collectés en PàP et en Apport 
Volontaire  
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A noter en 2011 : Evolution de la population par un passage de 12 à 16 communes et en 2013, passage 

de 16 à 17 communes. 

  


































